
 
 
 
ANNEXE III 
 
MANŒUVRES OBLIGATOIRES OU INTERDITES À UNE APPROCHE  D'UNE INTERSECTION 
RÉSEAU LOCAL – ARRONDISSEMENT DES RIVIÈRES 

  

 
Intersection Approche Manœuvre Catégories 

Central, boulevard / Curé-Bégin, rue du sud Obligation d’aller tout droit Camions 
Galeries, boulevard des / Terminus RTC nord Obligation d’aller tout droit Tous, excepté 

autobus 
 sud  Obligation d’aller tout droit Tous, excepté 

autobus 
Godin, avenue / Nolin, rue nord Obligation de tourner à gauche Camions 
 est Obligation de tourner à droite Camions 
Marais, rue du / Careau, rue nord Obligation d’aller tout droit Camions 

 sud Obligation d’aller tout droit Camions 
Michelet, rue / Halte, rue de la  ouest Interdiction de tourner à gauche,   

de 7 heures  à 9 heures, du lundi au 
vendredi  

Tous 

Michelet, rue / Laurin, rue   ouest Interdiction de tourner à gauche,   
de 7 heures  à 9 heures, du lundi au 
vendredi  

Tous 

Père-Lelièvre, boulevard / Godin, rue nord Obligation d’aller tout droit Camions 
 sud Obligation d’aller tout droit Camions 


